
ARRÊTÉ DE POLICE DU GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR 

Concerne : Elections du Parlement européen, de la Chambre des représentants et des Parlements 

de communauté et de région du 9 juin 2024 

LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

Vu la loi du 6 mars 1818 concernant les peines à infliger pour les contraventions aux mesures générales 

d'administration intérieure, ainsi que les peines qui pourront être statuées par les règlements des autorités 

provinciales ou communales, notamment les articles 1 et 2 qui ont été modifiés par la loi du 5 juin 1934 et 

par la loi du 14 juin 1963 concernant les contraventions aux règlements administratifs ; 

Vu la loi provinciale du 30 avril 1836, notamment les articles 124 et 128; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales et vu l'article 134 de la 

nouvelle loi communale permettant au bourgmestre d'intervenir par ordonnance de police en cas de 

trouble de l'ordre public ; 

Vu la loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales engagées pour 

l'élection de la Chambre des représentants, ainsi qu'au financement et à la comptabilité ouverte des partis 

politiques 

Vu la loi du 19 mai 1994 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales engagées pour 

l'élection du Parlement européen ; 

Vu la loi du 19 mai 1994 réglementant la campagne électorale, concernant la limitation et la déclaration 

des dépenses électorales engagées pour les élections du Parlement wallon, du Parlement flamand, du 

Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et du Parlement de la Communauté germanophone, et 

fixant le critère de contrôle des communications officielles des autorités publiques ; 

Vu les lois du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la société de l'information ; 

Vu l'arrêté royal du 4 avril 2003 visant à réglementer l'envoi de publicités par courrier électronique ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures visant à interdire certaines méthodes d'inscription 

électorale et d'affichage électoral ainsi que la diffusion de tracts électoraux en tous genres sur la voie 

publique; 

Considérant qu'il convient d'éviter que d'autres moyens de diffusion de messages électoraux soient 

utilisés pour contourner les lois et règlements en vigueur ; 

Considérant qu'il est également absolument nécessaire, en vue de préserver la sûreté et la tranquillité 

publique, de prendre des mesures en vue d'interdire l'organisation de caravanes motorisées nocturnes 

dans le cadre des élections ; 

Considérant qu'en raison des modifications apportées au Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation par décret du 1er juin 2023 et dans une optique d'uniformisation des règles applicables, il 

convient d'adapter les articles 2, 4 et 5 §1er de son arrêté du 7 février 2024; 

Vu ce qui précède et afin de préserver l'ordre public durant la campagne électorale ; 
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